
RSPI.IBLIOUE POPULA.TRE DU BENIN

---a-r---tPRESTDENCB DE LA RBPIIBLÏAUE
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1]OFFICE BEN1NOIS DES ÂRTS
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lrordorunance No Tl:32 du 9 Septembre. 1977 portant promuJ.ga-
tlon de 1a Loi Fondamentale de Ia Républigue Populaire du
BénLn et 1a Lol No 8ri001 clu J Férrle" EA1 qul lta complètée 3

Ie décret No 82441 du J0 Décembre 1982 portant conposition
du Conseil Exécutlf Natlonal et de son Comlté Permanent ;
1e décret No 8O-rB4 du 29 Décembre 1980, p
organisatlon et fonctionner,rent du Mlnlstè
tion et de Ia Culture Populaire I

ortant attrlbutlors ,re de ltAlplr,abétisa-

LE PH-ESIDENT DE I,Ti REPIJBLISUE,

CHEF DE LIETAT, PRESIDENT DU

CONSETL D(ECUîIF NAIIONAI,,

DECRETE

T\RTfCLE 1er.- Sont approuvés Ies Statr.rts de IIoFFICE BENINOIS
DËSffilFTd.BE.AR.) ïàfs qurils sont annexés au présent Décret.

ARTICLE 2,- Le IvEnlstre de ltAlphabétlsation et de Ia CuLturetro}ffiÏiË et le Mlnistre des Fiirances sont chareéÀ. Jnaàun-àn,
ce quI. Le concerne, de ltexécutlonrdu présent Décrét.

WI 1a Lol No 82jOOB du f0 Décembre .1982 régissant 1es rapports
entre ltEtat, les Offlces, les Soclétés drEtat, Ies Soclétés
drEconomLe Mixte et celle dans lesquelles ltEtàt a une prlse
de partlclpation et fixant leurs modalltés de gestion,

Sur décislon de Ia session conJolnte du Comité Central dur.Partl
de Ia Révolutlon.PopuJ.alre du Bénln:,et du Conseil Exécut1f l{âtlo-
na1 tenue du '19 au 22 Avril 1982 t
Le Consell Exécutlf Natlonal entendu en sa séance du 7 AvrlL
1gB1r,
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,

.présent décret abroge toutes d.ispositions anté-lres et sera publié au Journal Ofilciel.

Falt à col0Nou, Ie tg Avril lg8l

Par le Président de l_a Républioue.
Chef de l-rEtat, président àu Coràeif

Exécutlf National,

4&îICIE 1.- Le
rieures contra

Le Minis tre de l rAlphabétlsati
et de Ia CuIture

Mathieu KEREKOU

I

Le Mtnistre des Plnances,

C Ïe- Ïsidore AMOUSSOU--

AmnLlatlorlp s pR B CC àu pRpB G ANR 6 cpc 6 ppc 2 MACP-MF 10
Autres Mi.nistères 20 scc 4 spD 2 OBE/R I DPE-DrC-TNSAE 6 Bcp 4
rc"E et ses sectlons 4 DCcr.oNEpr-Gde chanc j'ùm-ras.rgp-BN-DAI§
I Char,b. Com. 4 JoRpB 1 .

nt



DE L'OFTICE BENT NOIS DES AR?S

(o.ar.aR. )

Définltlonr. slège Social, Objet, Capttal Socla1.

ARTICI,E 1er r- 11 est créé en Répub1lque PotrruJ-alre du Bénln rrn:
Of"îor à caractère socio.cultrrel dénorané üOFFICE BEIfiImIS DES
ARTS (O.BE.AR.)r régl par 1es disposltions des présents statuts.

AITîICI,E 2 .- Ll0fflce Bénlnols des Arts (OBEAR) est doté d.e Ia
personnalité clvile et de lt autonomle financlère. sous rés erve
des dlsposltlons de la Loi No B2iOOB tiu jO Décembne 1992, tI
exerce son activlté conformément aux lois et usages réglssant
l-e fonctiorurement des Soc1étés prlvées r

4BEIW-é.- Le s1ège socia). de 1r0ff1ce Bénlnols des Arts
(0BBAR) est flxé à COI,ONOU. 11 pouma être transféré en tout
autre Lieu du terrrtolre de Ia Répubrtquê Fopulalre du Bénlrrr
par déclslon du ConselJ. Exécutlf National, sur proposJ.tlom du
Conseil d t Adninls tratl on.

ARTICLE 4.- Lt0fflce Bénlnols des Arts (OnnAR) a pour obJet s

i La, recherche en matière de culttre populalre, drArtli
sanat dfÂrt et.de tradltton orale i

- 1r anlloatlon et 1r encadrement artistiques et cuIürrel_s
sur toute ltétendue d9 territoire natLonal ;

- Ia production et Ia dlffuslon des oeuvres llttéralres
et artlstiques i

. ' liacqulsltion ou Ia cesslon d,e tout bI,en culturel,
antistlque ou L1ttéralre ;.

- La créatlon1. lionlnatlorrS lradmLnlstratl.orr:ct: lâ
gestlon,des lnf,ras tructures ar't1s tlques et culturelles sur toute
Ité&ndue.' du terrltolre uatlonal ;

,rr/

STAT.UTS

TITRE PREMTER,
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;1a contrlbutj_on: à lrorganisâtion progresslve des
Artlstes et Ecrivains en Coopératives ou en.Assoclatlons I

i Ia mise slr pied d,Ensenbles artistiques natlonaux ,
- 1t organj-sation périodique du pestival Natlonal des

trrts et de la Culture (fESN,r,C) ;

- Ia pronotion rles échanges culturels à caractère na-
tlonal et international e-b ltorganisatlon périodtque de festi-
vals artlstiques et culturels ;

- et toute autre rctivité se rapportant à lrobjet de
J. 'UIIACE.

A&E!E.!'- Umrèglement lntérieur de lrOfflce sera établl
par Le ConseiL drAdrnlnlstration pour flxer J.es condltlons dans
lesquelles ].tOffice effectuera les opératlorui corespondant à
son obJet.

ARTICLE 6.- Le capitaL soclal est conposé ln:itialenent :

- par 1es X.mrneubles et 1e matérlel flxe dre;<ploltatlom
appartenant à llEtat, prls en conpte pour 1â valeur estlmée au
jour de la création de Ia Société, valeur approuvée par le
Gouvernenent ;

I par u:xe dotatlon de 165.00O.000 F CF.A,, du Budget
NatlonaL de I.a Républlque Populatre du Bén1m 1

; Le capltal Social pourr.a Être augmenté ou dlnlnrré
par decret prls en Conseil. &kécutlf Natlonal sur proposltl.om
du ConsetL d tAdnlnl.stratloni

Sur déclslon de son Conseil d I AdrnLnlstratlon, IrOfflee
Bénlnols d.es Arts (O.gu.an.) pourra recevoir des dons et Legs
cgnfornément à Ia LéglsJ-atlon en v1.gueur.
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iTrm.B II
OrEanis tlon,et FonctLonnenent

I\R?ICLE 7.- La structure organlque de lrOfflce Bénlnois des Arts
(0.BB.AR.) comporte

- Le Conseil d t Adrain-is tration
- Le Cor,Été de Direction

- La Dlrection Générale

- Une Dlrection Administrative et Plnanclère
r. Une Dlrec'bion dc Ia Production Artlstlque et Ci"rltureLle
- Una ûlneotlom dq Ia Dtfflrsion Artistique et Culturelle
- La DLrection de 1a Recherche Cu].turelle et d.es

thaditions Orales

- et Slx (6) nkections Provlnciales.

4§II9I4-§.- Lr0fflce BénLnols d.es Arts (O.BE.AR.) est arln{nlstré
par un Conoell d rAd.ar nlstration lnvesti dtun.pouvolr d.e d.irectl.on:
poS.ltlque quril exerce dans les t-tmites de ltobjet soÇia1 de
1t Office,

11 est chargé dtéIaborer, de fâire applr.quer et d.e

contr6l-er 1a polltlque générale de 1rOfflce.

- un président nommé par décret prls en Consel,l Exécutif
National parrÂi Les Membres déslgnés d.u Consell A rAdninLstratiorl
et sur proposltlon du Mlnlstre de tutel_Ie de lrof,flce ;

- ul!.r représentant du MLnlstre du Iotrrisme, de l rArtLsanat
et des Loisirs ;

,.r/

.{RÎIçI,E 9_.- Le Conseil dtAdrolnJ.stratlon de lrofflce Bénlnols
des Arts est conpos é cor,n:le suit :



I wr représentant du ÿ ri:Ls tre de 1a Jeunesse et des
Sports ;

- un représentant du Mlnlstre du P1anl de 1a Statlstl-
que et de ltAnalyse Econcniclue ;

- ur représentant du Min-istre des Flnances i

- un représentant du Mlnistre du Î?avaiI et des Affal-
res Sociales ;

; un représentant du Mi.nistfe de Ia Justice Poprrlalre g

- un représentant du Ministre de l- iEnseignerient Supé;
rj-eur et de 1a Recherdre Scicntlfique ;

- un représentant du Mlnistre du Comrnerce I

. - un représentant du Ministre de 1,A1phabétisation et
de Ia Culture Populaire ;

Les Ad.ninistrateurs sont nommés par deicret pris en

Conseil Exécutlf National sur propositionr des Administrations
ou des Organlsmes qutlls représentent après une enqu8te de

moralité.

I1s doivcnt jouir de leurs droits civiques e1: politl-
ques et ri?avoir subi aucune condannation à une peine afflictive
ou lnfaaante.

Le Consell drAdnlnlstration peut consu.Lter tout Elçert
dont 11 Juge 1e concours utlle.

4

Ç un représentant du Mlnlstre de 1r Information et de

l.a Propagande ;

- deux (2) représentants ilu Conrité de Défense de Ia Révo-
]-utlon (c.o.n.) ;

i deux (2) représentants du Slmdicat.
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. Le DLrecter.r Généra1 de 1 I Office e t 1es Ç qnrrd,sgairss
aux conptes assistent aux réun:ions clu corrseil d r Adninis trati-orr
avec voix consultative.

1RTICLE ,1O .- Le Consei1 d rAdninistration d.e lrOfflce Béninols
des Arts (O.ee .an. ) exnnine et approuve notanüent t

les comptes dtexploltation prévlsionnels et 1e Budget
drlnvestissenent prévisionnel étrb1i par 1a Dlrectlon Généra1e ;

- les docunents de fln dtexerclce (lnventolre, conptes
de résultets et b11an5 rapports d.es ConrnlssaLres aux conptes) ;

- 1es avals à donner ;

- les emprunts à contracter ;

- les particlpations à prendre ;

- Ie règi ement Intérieur de 1tofflce i

- le s tatut c1u pcrs onneI.

:'IiTïCLE 11 ..- Le, Conseil d rAdnlnistration de ltOffice Béninois
des Arts (O.BE.AR. ) se réunit sur convocation de son fuésldent
ou à la demande d.e 1a ncltlé de ses nenbres, au moj,ns deux fois
par an, et toutes 1es fols que lrexigent Les lntérêts de lr0fflce,
à l-a demande des commissaires ar:x comptes ou du Mlnistre de
tutelle.

En cas drabsence du Président, Ie Conseil d rAdrÀinls-
tration de ltOffice ddslgne en son sein un kcisident de séance.

.. Les ddclsions sont prlses à Ia majorité d.es volx des
menbres présents et vclablenent représentds, majoriti constatée
par le Procès-Verbal inscrit sur un registre spéclal et signé
par 1.e Présldent de séance.

Le Consell d tAdmlr:j.stretj.on de I r Office ne peut rn!_a_
blenent délibérer que sl Ie nonbre de ses nerabres pr6sents ou
dûaent représentés attelnt au rnoins Les 2/3 du nombre des admi-
nistrateurs.
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En., cas de partage égaI des volx, Ia voix du: pnésldent
est prépondérante.

4&IIgIg_13.; Les Adminlstra'beurs ont droit à des jetons cle pré-
sence. Le montant en est déterminé par ddcret pris en Conseil
ExécutLf National sur proposltLon du Ministre ch-rgé de ltins-
pection des Entreprises Publlques et Seml-Publiques.

,,'{RTïCLll 1i.- Le C onrité ,Ce Direction de ltOfflce Béninois des
Arts (O.BE.AR. ) est ltorgane chargé èe, Ia gestion ile lrOffice.

11 est 1-torgane suprène de décision entre deux réunions
du Conseil d IAdmtnistration.

(o.BE.AR. )
Le Comité de Dlrection de ltofflce Béninols des Arts
se compose c ornme suit 3

PRXSIDPNT ; Le Dlrecter:r G-nciral
VICE-PRXS]DEI.IT I Le Dlrecteur Généra1 Adjoint

3 Les Di.recteurs lechnl,ques
2 Reprjscntants du Syndicats
2 Représentant6du C,D.R.

MEM]]RES

ARTICL! 14.- Ltofflce B.nl"nois des Arts (o,en.^R.) est d.irigé
par un Directeur Géncra1 ncnmé par Décret prls en Conseil Exécu-
tlf National sur proposj-tj.on du Mlruistre de 1 ! Alphabétisati on et
de Ia CuLture Populaire .

11 est mis fin à ses fonctions dans 1es mÊmes conditions.

Le Dlrecteur Général ne peut exercer d.e s fonctiorur rému-
nére<ês ou non d.ans aucune Société Comnierciale ou Industrielle
dans 1aquelIe son Offlce ou lrEtat nrauralt pas de partlcipation.

Le Dlrecteur Génüral de lrOfflce Béninols des Arts
(O.nn.an.) est asslstd drun Dlrecteur Général AdJolnt noru:é dans
les mêmee fornes et cond.ltions que 1u1.
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Le Dlrecter:r GénéraL AdJolnt de l-r0fflce remplace le
Dlre cteur Général en cas d.tabsence ou drempSchement. ?outefols,
pour plus dtefficacité dtune roellleurc rentabilitc:, d.es attributions
préclses peuvent lul être c trrfLées sur düci§lon du lvltnls tre de
tute11e, curnrlatlvement avec ses fonctlons de Dlrecteur Général
Adjolnt.

ARTTCT,E 15 .- Le Directeur Général exerce tous pouvolrs de
direction et de gesttion de 1r0ff1ce au nom du Comité de Dlrec-
tlon s ous réservei

1o/- des

2o/- des

attributlons
attributlons

du Consell d t Admlr::ls tratlon i
des Comnissaires ar»r Coraptes.

Le Directeur Généra1 a pouvôirs de géier J.rOfflce et
dlagir au nom de ce dernier, rltaccompllr ou drautoriser tous
actes et opéra'bions rclatifs à lrOfflce et de Ie représenter.

Sous réserve de 1r inaliénabilité des Lnraeubles, du maté-
riel fjxe apporté par lrEtat à titre (le dotation, 1e Directeur
Généra1 a notannent 1es pouvcirs inr.rnérés aux alinéas suivants
qul sont énorrciatifs et non lirnitatifs :

- 11 décide de tous aohats, J-ocation, échanges et alié-
nations des blens raeubles et lnneubres ainsi que âe tous retraits,
trcnsferts, concessions et aliénations de valeurs de lrOfflce,
sous réserve de Ia restrlction ci-dessus.

Après avls ccnforne du Ccnseil C I Adrninis trati on et de
ltAutorité de tutelle, i1 décirie, dans Le cadre de lrobjet et
sous péserve des autorisations och,tinis tratives nécessairôs, de
la créaticn de toutes Sociétés ou du concours à Ia fcndation tle
tcutes S oc i ütés

Sous 1es réserves ci-dessus et, après avis c cnforme du
Consell drAdmli:lÈtration et de 1rÂutorité de tute1le, 1I tnté-
resse LrOfflce' dans toutes affaires ou Sociétés constituées ou
à constituer par voie de souscriptLon ou autres tltres, e-b géné-
ralernent par toutes formes querconques, dans 1es m6r,res c ondltlone
que ci-dessue E
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- 11 fait à toutes les Sociétés constituées ou à
constltuer, apport cle telles parts de lractif sociâl quril
appréciera et ne conportant point la clissolution ou 1a res_
trlcticn de ltobjet social ;

- iL fait établlr et signer par tous déIéguis tous
statuts, dÉclaratj-cn cre scuscrj.ptions et versernents ou autres
actes utiles ;

- 1l_ neçolt en représentction tous
obligatlons, droits soclaux ou rémunérations

titres, acttonÉ
que).c onques ;

- 11 accepte i"rans toutes Soclétés, sous réserve d.es
lncompatibLlités définles à 1rÂrt1cle l{, toutes fcnctlons,
tous nandats de gérant, d tAd&inj.strateül et autres, et peut
l-es falre exercer par te1 c1éIégué qurlI apprdcie ,

- 1.1 consent accepte et résl11e tous baux et 1ocaticns
avec ou sans promesse dc ven-be ;

- 11 crée, outre la rjalisation de tra vaux qui fcnt
ltobjet nâme ile lroffice, les Atcliers -de crüaticn arttstique,Agences Provinciales et ire Distri-cts nécessaires ; il iÀ"-ààpra""
ou J-es supprime ;

' - après .avls ccnforme ,1u Conseil JraAr:.rrt"t"atlon, 11
hypottrèque tous lmneubles de lroffl"ce, consent toutes antlchrèses
et délégatlonsr donne tous gages, nantissenents ou inrnoblrlères
de quelque natr:re que ce soit, consent toute subroga,ci. on avec
ou sans garantle.

- 11 a.cceptc cn p..yernent tcutes annultüs ct déIégations
et accepte tcus gitges, hlpothèques et autres garantles sous
réserves de Ia restr.icticn mcntionnrle aux alinéas 1 et J du
prdsent article ;

- lL denande, accepte, retrocède, nodlfie e.b mÊrne
résilIe toutes concessions, prend pa.rt à toutes adjudlcations,
fournlt tout cautlon::enent ou en opère l_e retraito

,..1...
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- il autorise tcus traltuls , coltpr er'ls, transac-tions ,
acquiescenents, désister-rents ains_'i_ que toutes d.élügations, antd-
riorités et subrogc-ticns lvec ou sans garanties et tcutes raain-
levées drinscrip'biln. cle saisic, rltoppcsiticn avant ou après
payernent sous rüserve des dispositions d.es alinéas 1 et J du
présent Article ;

'- il ar6te 1cs con4ttcs e - fait un rappcrt sur 1es
tes ainsj- que sur l-es ac-tivj.tJs et la situaticn ile ltOffj.ce ;
docunents sont adress6s au Èlin1strc de tuteJ.le après approba-
ti.on du Consell d t Adninis trati cn.

C OI]D -
ces

Le Directeur Grlr:éra.l ncnr,r et révcque, d.ans 1e respec.b
de la règlenentaticn en vigrr.eut , tcus Agen,;s et enp1o.;!s de 1r0:î "
fice, à l t exception du perscnncl- ûc Dr;-ec-i:ion, fL:rr l_eurs attri-.
buticns ainsi que ies conilitions d.e lcur adnission.

Pour 1e personncl de D:lrection,
du Conscil il t Adrainis trati on et clu Minis tre
rccruternent et son liccncierrcnt.

iI. requlert l t avis
de tutelle pour son

Le Dlrecteur Général peut après avis du Conseil drAdnt-
nlstration, Consentlr des dé1égations partielles de pouvoi,rs à
des nerebres du personnel pou:. la gesti.on co*rante de lrOffice.

,IRTICI.E .,I6 i- Toute Conventicn .tni;ervenant. entre lrOfflce et
lrun de

s ounis e

ses Admj-nistrateurs ou l-e Dj-recteur Générir1, dcit Etre
à ltautorisaticn préa1able du Conseil d rAùain:istrati.cn.

11 en est <le n8ne dcs Convcntions auxquelles un Adreinls_
trateur ou lc Dirccteur Gdniral est d:'.re ctenent intüressé ou
de.ns lesquelfes iI brai.te avec lrofflce par personne in-berposée.

. Sont égalenent sounises à autorisatlon préa1ab1e les
conventions lntervenant entre r loff-{.ce et une Entreprise, si
lrun des Administrateur.s ou le Directeur Généra1 de lrofflce

- iI ccntracte .le s emprunts après avrs Ju Conseil_
d iAdministration et autorisation iiu Gouvernenent.



est propriétaire, assccié indéfininent responsable, gérant
AdnlnLstrateur, Directe'.r Génira1.

|iRTICLE 17.- Les dispo:iticns de ]-fArticle 15 ne sont pas

c ourantes
applica-
eubles aux ccnventlcns portant sur des opérations

conclues à des ccnditj-ons ncrnales.

i\RTICl,tr 18 La Direction /\ùilinis trative et Financière (o,.Lp) :

La Dlrection Admlnistrative et Flnanclère est lrins-
tru:re nt d?exécuticn du Buiiget et de Ia Gestlon du Personnel iie
lrOfflce 

"

A ce titre, eIIe est chargécde l tAdministration F,lnarrl.
cl,ère, de La Gesticn et de ltutllj.saticn d.u PersonneL de touæ
1es Services de ltOff1ce Bén-inois des Arts (O.BE.AR.).

. ELle centralise Les besoins natériels de tous les
Services ainsl gue les achats et procède à leur répartition ;
eI1e gère 1e stock du rnatériel et des fcurnitures.

des .Arts
ques.

E11e élabore J-e projet de Budgct Je lrOfflce Bénincis
(O.AA.trn. ) en col1a'toratlon avec les Directeurs Technl-

ARîICLE 19.- La Directlon de 1a Production Artis ue et Cultu-ti.
re11e i) r'L 

"C 
,P

La Directicn i]. e la Prcducticn Artistique et Culturelle
cst chcrgulëJe :

- Lr encadrenent et de Ia forraation des artistes ;

- la prcducticn des oeuvres littJraires, a.rtistiques et
culturelles;

- Ia mise en p].a.ce et ilu dévelcppenent dlenscnbles artls-
tiques natloneiux ;

- contrlbuer à 1t organ-lsaticn progressi@ cles artlstes
en c o opéra-L-i .,/es ou cn associctions.
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ARTICLE 20.- Directicn de Ia Diffusion Àrtisti ue et Culturel-

La Dlrectlon cle l.a Diffuslon Artistique et CuJ-turelle
est chargée da ! :

- l ranination arl:l.sticlue ct _cuLturelle pernanente d.e
toutes Ies localitJs rlu ter:r:itcire national ;

- la diffuslon dcs oeuv.r.es littc<raires, artj.stiques et
culturelles;

- 1 | org,rnisat j.on r.:6ri cd:i que de
tions ltindrantes i

:iestiw.l+ et dtexpcat-.

- La pronctlon ,les
na1 et lnternational.

jchanges culturels à c.rractère natio-

La Dlrection. de la Recherche Cu1turelle et des
Orales est chargég de ;

TradLt.tors

- 1a rccherche et -cle 1a ilocunentation en matière de
Cirlture Populaire ot drr,.r.tiscnct,1 rr..rt.

- recueillir fes Tr-ariiticns Ora1es Bàninoises.

- l.a censure cul !:rel.l_e des /irts 
"

. - dcs jtucics e.L da Ia ;l r. ::-. _l=ca.;ion. des projets cultu_
re1s.

- ltaninaticn ,Lrun périod.,.que culturLl.

ÂRî]CLE 22. -Des Dlr ctlcns Prcvinc 1a1es de l r 0ffic e Bén-inois
-loq lF+ô .

Les Dlrections prcvLnciales
tures décentrallsées.

de lrOffice scnt ses struc-

1e (»r"D.i..c.)

;:.RrrcLE 21 . - La plreclip4 
-gg--lg_ 3r.L.-h:._c*rrEgleue_-g,!--gs§:

ft"adltionq_orales__!lDI .RBC. TO,,J :



Leurs attribüticræ sont ce1les de ltOffice au niveau
des Provinces.

E1les fournlssent à 1a Direction Générale tous les
éIéments nécessaùa.es au développement crtlstique et cuLturel
de chaque Frovince.

De l. I arurée soclâ1e, des corptes sociaLu( et t1e La
répartition iles brinéf ices.

ÂRTTCLB 2J.- Llennie sociale cor.ulenc e 1e 1er Janvier et finit
Ie J1 Décembre.

La conptabilité de LrOffice est conforne flr'»r disposl-
tlons du plan C onptî.bIe Naticnal.

Est ito.b1i, ch.,que ânrrée per le Dlrecteur Génc<ral :

- 1,étrt prévisi-cnnel (compte dtexploltatlon prévJ.sioni
ne). et Budget clt Investisseùent prévisionnel) ;

- lrinventaire, les conlptes de résultats r. le bllan et
].e rapport I I actlvitc!.

ËlEtat prévislor»rel concerne aussl bien Ies opératlcns
concédées que les opérati.ons ne faisant pas J.robjet ,1r une con-
c es sl cn.

Llinventaire, 1es c omptes de résultats, 1e bl1an et Ie
rapport dtactivité scnt mis à Ia disposltlcn des co[rûlsselres
ar:r. conptes quatre (4) uc1s au pLus terd après 1a clôture d.e

1r exercice.

rITRN TÏT
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ARTICLE 24.- LlEtat prévislonne1 est soumis au Consell_ ExécutLf
National pour approbation, au plus tard un mois avant Ie r1ébut
de lrexercj-ce. A défaut de réponse, au plus tara quinze (15)
jours francs avcnt le début de lrexercice, 1rétat prévlsionnel
est réputé agréÉ.

Ltinventaire, 1es conptes de résultats, 1e bI1an et Ie
rapport draotivlté a.pprouvés par Ie Conseil d r Adminlstratlon
au plus tard. clnq (5) mofs après la c1ûture de Lrexerclce, sont
s oumls lnmédiatement à S.tapprobatlon du Gouvernernent, et en tout
cas au pl-us tard slx (6) no5.s après Ia clôture de Lrexercice.

Faute de réponse dans un dé1al de trente (fO) jours
francs, ltapprob tion est réputée acquiser

gIgæ..- Le bdnÉfice net te1 que défini par le plan Comptable
National, est réparti ccmme suit 3

1/- CLnq pour cent (l %) pou" 1a forraation d.run foncls
de réserve 1égaIe. Ce préIèvement cesse d.râtre obligatoire
lorsque Ie fonrls de réserve a atteint une somme égale au t/to
du Capital Social, raais rcprend son cours sl cette réserve vlent
à ûtre entünée ou sl Ie capital social est relevé 3

2/- Dtx. pour cent (lO %) pour la formaticn drun fonds
de réserve extraord inalre. Ce pré1èvement cesse drâtre opéré
lorsque scn montant a atteint ].es 10 % du chiffre draffaires de
La nellleure an:rée d t exploltatlcn.

Le bénclfice net resta.nt, après 1a fcrnatlcn de ces deux
réserves, est affecté c cr:rne suit t

1)- Quinze pcur cent (lS %) du bénéflce net lnltlal
pcur Ia constltuticn dtune réserve pcur Ie rencuvellernent des
équipenents procluctlfs ;

2)- llexcédent, scit scixante d.i.x pour cent (?O %)
du bdnéfice net inltial, est trnsféré au Bud.get Neticnal d,ans
les proporticns cl-après 1
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- 60 % au Bu.lBet National drlnvestlssement et dréqul-

perirent ;

t 2o % à tltre de

d I lnvestissement.

TITRN TV

- 20 % au Budget National rle fcniticnnenent ,

dotaticn ile 1rEtat au Fonds National

C onnulssaires nux C onrptes

ARîICLE 26.- près c1e l-toffice est placé un comrolssàlre atx comp-

tes renpllssant J-es fonctlons léga'les et nommé par Décret prls

en conseil Exécutj.f Naticnal sur propositlon du Mlnistre des

Finances et du Mlnlstre chargé de lrfnspecticn des Entreprises

Publiques et S enÉ -Publiques .

Le C ornnissllire a.r:x Conptes cxerce sa misslcn ccnfor-

rnénent aux textes en vigueur.

Ï1 prccècle au ncins der:x fois per an à une vérifica-
tion approfonclie des conptes cle tréscrerie et au noins une fois

par an à une vériflcaticn approfcnclS-e de tous 1es comptes cle

1fEntreprise .

11 a.lresse scn rapport au Conseil d fÀdnlnistration'

Dn cas de dicès, rtdnissicn ou emp6chenent du Conrais-

saire, 11 est procédé drurgence à }a ncminati'n 'iu 
ncuveau Con-

missalre dr,ns ]-es ccniiiticns définies ci-dessus'

Le Connlssaire a clnoit à une rémunératicn f ixrx par

Ie Gouvernenent sur propositicn r1u Conseil dtAdmin-istration'
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TIlRE v

AUîORITE DE TUTELLE

ÂRTICLE 27 .- LrAutorlté de. tutelle de lrOfflce Bénlnols des
Arts (O.BE.ÀR.) est re Mr.nistre chargé de r.a culture pcpuJ.arre.

Le Mlnistre de tutelle peut, à tout monent, provoquer
une réunion du Consell d.rAdmlnl.stretLon. Dans ce cas, 11 propo-
se l rordre du Joir.

11 reçolt procès-verbal de toutes Ies déllbérations
du Consell d rAdnlnls tratj.on.

f1 peut, dans Ia qulnzalne qui suit 1a réception d.es
procès-verba,x des déIlbératlons d.u consell d I Adnlnlstration,
demander un nourrel examen de la question débattue.

rl peut également, crans Ia quJ.nz aine .suivant la nouvel-le déIlbération du Corrseil d rAclministration proqcqude par J-ul,
demander gu t J.l- sor-t sursis à l r exécutr.cn des décisrorw prlses.

Dans ce cas, i1 rend conpte .tmrnédiatement de son inter-
vention au Gouvernenent qul statue.

TIIR.E VI

OUID;.7 ON DB LIO

r:iRTICl,E 28 .- En cas de dlssoluticn de l rOfflce Bénincis des Arts
(O.BE.AR.), approuvée par un Décret prls en consell Exécutlf
Naticnal, 1e Gcuvernement règre 1e mod,e de ltquldâtlon de Ltoffrce.
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TÏTR.E 1rIT

DISPOSITIONS Ttur,NSITOIRES

ARTICLE 29.- Pendant un délal Auque1 1l- sera nls fin par Décret,
les rémunératicns et saLalres des personnels de Lr0ffLce Bénlnols
des Arts seront lnputés au Budget Natlorral.

4§![â9,.- Le présent décret qui abrcge,toutes dlspositlons
antérieures contm.ires sera publié au Journal Offlclel.r



comporte !

COMMENTAIRE
DE LTORGANTGRT.I,IME DE L'O.BE.AR}

-+-î:-+-+-î-

La structure organique de lrOffice Bérrinols des Arts

- Le COnsell 6 t{rrmin:lstrât1on.

- Le Comité de DLrection,
- La Dlrectlon GénéraLe.

- Une Dlrectton Admi nls trative et Flnanclère.
- Une Dl.rectl.on de }a koductlon Artlstique et Cultu*

relle .

: Une Dlrection de Ia Dlffuslon Artlstique et CulturelLe.
- La Dlrectton de la Recherche Culturelle et des Ttsa-

dltlons Ora1es.

- Et slx Dlrections Prori:incLaLes.

Ll0.BE.1À11.. est supervisé par r.ln Consell d rAdmlnistratioru

Le Consell drAdmlnlstratlon représente J-es intérêts de
lrEtat et velI1e à Ia défense de Ia poLX.tique Nouvelle drlndé-
pendance NatLonaLe.

Toutes ses attrj.butlons sont préclsées dans Les artlcles
J et 9 des Statuts.

2.- Dtr Çoml1é de Dlrectlon r

Le ComLté de DLrectlon est un organe po11t1co-adnlnts-
tratif de ltoffl,ce. rL est s tructuré êt fonctionne conformément
aux textes en vLgueur.

Le Dlrééteur Généra1 doit requérlr ltavis du Comlté
de Dlrectlon pour Ia prlse des déclsions lmportantes qul engg-
gent 1a v1e de lrOffics.

1.- Du Consell d t Admlrrls tration I



Le Directeu:. GénéraL ve1l1e à Ia tenue régulière des
réunions du Ccni'ié d.e Direction.

J.- De l.a Dlrccti.on 'Générale

LlCoEE.AIt" est dlrlgé par un Directeur Généra1.

Le Directeur Généra1 est I r ordonnateur dé1égué du Bud-
get de ltOffice. Sous Lrautorité du Mlnistre de tritelle, 11 exer-
ce tous pouvolrs d tAdministration et de Ge§tj,on de lrOffice.

Ses attrlbutions sont précisées d.ans
15 et '16 des Statuts. '

1es articles 14,

Le Dlrecteur Général est assisté. d.tun Dlrecteur Généra1
Adjoint qui 1e remplace en cas drabsence ou d I empêchernent.

La Dlrectlon Adrnlntstratlve et Financière eÈt J.rlns-
trument dtexécutiàn d.u Budget et de La Gestlon du personnel- de
1 | Offlce .

. A ce tltre, eIIe est chargéede L r.Adminlstration Flnanr
clère, de 1a Gestion et d.e Lrutilisation du personneL de tous
1es Services de IiOBEAR.

E1le centralise 1es besoins matérieIs de tous Ies
vlces ainsl que Les achats et procède à leur répartition ;
gère J-e stock du matériel et des fournitures.

5. - De la Dl"rec tion de 1a Production Artisti que et cuulturelle

Ser-
e11e

( D.I.P A.C. )

La Dlrectlon de l-a Productlon Artlstique et CuLturel-
1e est chargée de 3

4ï;- De Ia Dlrection Admlnistrative et Financlère iDaf)

EI1e élabore 1-e proJet de Budget de I|0.DE.AR. en
collaboratlon avec les Dlrecteurs îechn.i.ques.

- Lrencadrement et de 1a fornation des arti.steg-
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- La production dcs oeur,Tes llttéralres, artistiques
et cu]-tutelles.

- La nisc en place et du développement diensembles
artistiques nationaux.

- De contribuer à ltorganisation progresslve des artl-
tes en coopératives.

6.- De l-a Dlrection de 1a Diffusion Artlstique et Culturelle

La Direction de l-a Diffusj.on Artistique et Crrlturelle
est chargéede ;

; L, animatlon artlstlque et cu1ture1le. pernanente de
toütes J.es localités du territoire natlonaJ,

- La diffuslon des oeuvres Llttéralres, ârtl§tlques
et culturelIes.

- Lrorganlsatlon pérlodlque de festivals et d,erçosl-
tions ltlnérantes.

- La promotlon des échanges culturels à caractère na-
tional et lntcrnational.

7, - De Ia Dlrection de Ia Recherche ehrlturelle ct des
Traditions Orales (DI .Rrc,r0. ) :

La Dlrectlon de l-a. Recherche Cu].turelle et des Tradl-
tlons Orales est chargée de t

- La recherche et de la documentation en matLère de
Culture Popüalre et dtArtlsanat dtArt.

- Recuel111r Les Il'adltlons Orales Béntnolses.

- Le Censure Cul-ture11e des A:lts.

- Des Etudes et de 1a Planlflcatlon des ProJets Culii
turelts.

;. Lr'Anlnatlon dtun Périodlgue Culturel.

(DT. D.A.C . )
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Les quatres Directi.ons Techrrlques entretiennent entre
eLles des rapports fonctionnels.

8.- l
Les Dlrectlons provinciales de lrOffice sont ses struc_

tures décentralisées.

Leurs attributions sont ce11es de lrOffloe au niveau
des Provi-nces.

E1les fo,rrrls s ent à 1a Dlrection Générale to," 1es é1é-
ments nécessaires au développement artiitlque et cultrrrel de cha-
que Province.

Les Di.rections provi.nciales entretiennent entre e1Ies
des rap-ports fonctiorurels . -
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